
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 24.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Bahninfrastruktur
Akteure Zürich
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1965 - 01.01.2022

01.01.65 - 01.01.22ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Berclaz, Philippe
Bieri, Niklaus
Dupraz, Laure
Freymond, Nicolas
Füzesséry, Alexandre
Holenstein, Katrin
Terribilini, Serge

Bevorzugte Zitierweise

Berclaz, Philippe; Bieri, Niklaus; Dupraz, Laure; Freymond, Nicolas; Füzesséry,
Alexandre; Holenstein, Katrin; Terribilini, Serge 2024. Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik: Bahninfrastruktur, Zürich, 1988 - 2014. Bern: Année Politique Suisse,
Institut für Politikwissenschaft, Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen
am 24.04.2024.

01.01.65 - 01.01.22ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Infrastruktur und Lebensraum
1Verkehr und Kommunikation

1Eisenbahn

4Umweltschutz

4Lärmschutz

01.01.65 - 01.01.22 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und
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BLS Bern-Lötschberg-Simplon-Bahn
VCS Verkehrs-Club der Schweiz
ACS Automobil Club der Schweiz
TCS Touring Club Schweiz
TGV Hochgeschwindigkeitszug
ASTAG Schweizerischer Nutzfahrzeugverband
LITRA Informationsdienst für den öffentlichen Verkehr

DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et
de la communication

OFT Office fédéral des transports
NLFA Nouvelle ligne ferroviaire à traverser les Alpes
RPLP Redevance sur le trafic des poids lourds liée aux prestations
CFF Chemins de fer fédéraux suisses
TVA Taxe sur la valeur ajoutée
TF Tribunal fédéral
EPFL École polytechnique fédérale de Lausanne
FAIF Financement et aménagement de l'infrastructure ferroviaire
FTP Fonds de financement des transports publics
BLS Chemin de fer du Lötschberg
ATE Association transports et environnement (ci-devant AST)
ACS Automobile Club de Suisse
TCS Touring Club Suisse
TGV Train à grande vitesse
ASTAG Association suisse des transports routiers
LITRA Ligue suisse pour l’organisation rationelle du trafic
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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Eisenbahn

Die Vernehmlassung führte zu einer Häufung von kontroversen Stellungnahmen und
Analysen in den Medien. Wie erwartet setzten sich die Kantonsregierungen für die
geographisch am nächsten bei ihnen durchführende Variante ein: Die Westschweiz und
Bern favorisierten die Lötschberg-Simplon-Lösung, die Kantone der Innerschweiz (Uri
allerdings nur mit Vorbehalten) und der Nordwestschweiz sowie Zürich, Schaffhausen
und Tessin votierten für einen Gotthardbasistunnel, und die Ostschweiz verlangte die
Einlösung des historischen «Ostalpenbahn-Versprechens». Schon vor der
Vernehmlassung war die Bevorzugung der Gotthard-Variante durch die SBB
beziehungsweise des Lötschbergtunnels durch die BLS bekannt. Von den politischen
Parteien wurden im Berichtsjahr erst wenige Stellungnahmen abgegeben, und die FDP
verlangte gar eine Fristverlängerung, um den Delegiertenrat über die Antwort
entscheiden zu lassen. Demgegenüber sprach sich der TCS für einen raschen Bau der
NEAT aus, ohne aber zur Linienwahl Position zu beziehen.

Die dem Umweltschutz verpflichteten Verbände zeigten sich gegenüber der
Notwendigkeit einer neuen Transitlinie skeptisch. Im Sinne eines Kompromisses stellte
sich der VCS nach einigem Zögern hinter eine sogenannte Netz-Variante, die zuerst von
der LITRA in die Diskussion gebracht worden war. Diese sieht vor, sowohl am Gotthard
als auch am Lötschberg einen Basistunnel zu bohren, dafür aber auf die aufwendigen
und nur mit schweren Eingriffen in die Landschaft zu verwirklichenden neuen
Zufahrtslinien zu verzichten. Eine derartige Lösung wurde ebenfalls von der SP
gewünscht, welche – wie auch der Schweizerische Bund für Naturschutz (SBN) und der
VCS – ihre Zustimmung zur NEAT von flankierenden Massnahmen zur Reduktion des
Strassenschwerverkehrs abhängig machte. Die Grüne Partei der Schweiz sprach sich
grundsätzlich gegen den Bau einer NEAT aus, da neue Verkehrswege nicht eine
Umlagerung der Verkehrsströme auf die Schiene, sondern bloss zusätzlichen Verkehr
bringen würden. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.12.1988
KATRIN HOLENSTEIN

A Paris, en début d'année, a été créée, par l'Association Trans-Europe TGV Rhin-
Rhône-Méditerranée, une société d'économie mixte franco-suisse dont le but est de
recueillir les fonds nécessaires aux études préalables et à la déclaration d'utilité
publique de la première étape du TGV Rhin-Rhône-Mulhouse-Dijon-Dôle. Les cantons
de Vaud, Jura, Neuchâtel, Berne, Soleure, Bâle-Ville, Bâle-Campagne, Argovie et Zurich
y participent, intéressés qu'ils sont à une liaison du nord-ouest de la Suisse et du Jura à
cette ligne. Les représentants de l'économie privée sont la Banque Nationale de Paris et
la Société de Banque Suisse. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 29.03.1992
SERGE TERRIBILINI

Le projet Swissmetro – train souterrain ultra-rapide à sustentation magnétique – a été
l'objet d'une importante polémique. Alors que la Confédération et certaines
entreprises privées s'y sont engagées financièrement, l'ingénieur EPFL Philippe Bovy l'a
attaqué en prétendant qu'il était incompatible avec les projets suisses et européens et
qu'il présentait des problèmes de faisabilité, de fiabilité et de coûts. Les promoteurs de
Swissmetro, qui appartiennent au même institut de l'Ecole polytechnique que Philippe
Bovy, ont vivement réagi et ont notamment accusé ce dernier, partie prenante, en tant
qu'expert, à la réalisation des transversales alpines, d'agir de la sorte pour éliminer un
projet concurrent. Certaines critiques à l'égard de Swissmetro ont toutefois été
reprises au sein même de la commission des transports du Conseil national. Le Conseil
d'Etat zurichois s'est déclaré peu intéressé par le projet et a décidé de ne pas le
soutenir. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 26.07.1994
SERGE TERRIBILINI
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Le Conseil fédéral a mis en consultation les propositions de ce rapport, réaffirmant
toutefois sa préférence pour la construction simultanée des deux tunnels. Il a en
outre ajouté que les trois nouvelles mesures de financement proposées - à savoir la
hausse de 10 centimes sur les carburants, la taxe ferroviaire et le prélèvement des 2/3
du produit de la taxe poids lourd - seraient soumises sous la forme d'un seul article
constitutionnel à l'approbation du peuple et des cantons.

Lors de la procédure de consultation, les réactions n'ont de loin pas été positives. Ainsi,
les cantons romands et bernois ont accueilli assez froidement les propositions du
groupe de travail, rejetant catégoriquement la variante consistant à construire
prioritairement le tunnel du Gothard ainsi qu'émettant des doutes sur la sécurité et la
rentabilité d'un tunnel du Lötschberg sur une seule voie. Les cantons de Suisse
orientale ont quant à eux rejeté la proposition de renoncer au raccordement avec leur
région. Enfin, ceux de Suisse centrale, de concert avec le Tessin et Zurich, ont exigé que
les voies d'accès soient réalisées en même temps que le tunnel de base, même s'il
fallait renoncer pour ce faire à toute construction au Lötschberg. Sur la question du
financement, les cantons se sont exprimés de manière plus unanime et plus positive,
même si certains ont proposé un recours plus massif à l'emprunt ou une hausse de la
TVA. Les associations de défense des utilisateurs de la route ont à l'inverse critiqué
principalement le mode de financement. Le Touring Club suisse (TCS), l'Association
suisse des transports routiers (ASTAG) et la Fédération routière suisse (FRS) ont rejeté
la proposition d'augmenter le prix de l'essence, estimant inadmissible que ce soient les
utilisateurs de la route qui financent pour près de 70 pour cent les projets ferroviaires.
L'ASTAG a réitéré son opposition catégorique au montant de la taxe poids lourd. Selon
le lobby routier, une taxe sur la consommation, sous la forme d'une hausse de la TVA ou
d' une taxe sur l'énergie fossile, ainsi qu' un recours plus important à l'emprunt seraient
préférables. L'Association Transport Environnement (ATE) et le Service d'information
des transports publics (LITRA) ont en revanche accueilli favorablement les propositions
du Conseil fédéral en matière de financement, envisageant même une hausse du prix
de l'essence plus importante. Concernant la question des deux variantes, l'ACS, la FRS
et l'ATE se sont exprimés en faveur de la construction en priorité du tunnel de base du
Gothard, les autres organisations s'abstenant de prendre position sur ce point. 4

ANDERES
DATUM: 15.11.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

L’UBS ayant refusé de racheter le contrat de projet à ses promoteurs, les CFF ont
annoncé qu’ils renonçaient à conclure le contrat nécessaire en vue de la construction
du complexe Eurogate à Zurich. Le complexe, prévu au-dessus des voies de la gare,
devait s’étendre sur 242'000 m2 et offrir des bureaux pour 5'000 personnes, 500
appartements, un hôtel et un centre de congrès. La nouvelle gare traversante
souterraine de Zurich a eu par contre plus de succès. Après son approbation par le
parlement zurichois, les citoyens zurichois ont à une écrasante majorité de voix
accepté en septembre l’investissement de CHF 580 millions destiné à sa construction.
Le projet était devisé à CHF 1,45 milliards. Le reste sera prix en charge par les CFF et
peut être la Confédération. Cette nouvelle gare améliorera la situation actuelle, car les
voies finissent en cul-de-sac pour le trafic en transit. Seul le RER dispose d’une gare
traversante en sous-sol. Le nouveau projet ajoute quatre voies souterraines prolongées
par un tunnel sous la Limmat, reliant le centre à Oerlikon, au nord-est. Ainsi, des trains
venant de Berne, Bienne ou Bâle pourront continuer en direction de Kloten et
Winterthour sans rebroussement. 5

KANTONALE POLITIK
DATUM: 24.09.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Les cantons de Genève, du Tessin et de Zurich ont conclu une alliance afin de forcer
le Conseil fédéral à inscrire leurs projets dans la prochaine convention de prestations
2007-2010 des CFF. A Genève, la réalisation de la liaison ferroviaire Cornavin-Eau-
Vives-Annemasse (CEVA) est en jeu. Au Tessin, c’est la ligne transfrontalière Mendrisio-
Varese, qui reliera la région de Lugano à l’aéroport international de Milan-Malpensa. A
Zurich, la menace pèse sur le prolongement de la gare principale à celle de la
Löwenstrasse. 6

KANTONALE POLITIK
DATUM: 04.09.2004
PHILIPPE BERCLAZ
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En septembre, et après neuf ans de travaux préparatoires, la construction de la
nouvelle traversée de Zurich de Altstetten vers Oerlikon a débuté. Cette boucle de 4,8
km doit permettre de désengorger la gare de Zurich, par laquelle transitent
quotidiennement plus de 300'000 voyageurs, grâce à quatre nouvelles voies qui
passeront sous la Limmat. À l’actuelle gare de surface, dont les lignes s’achèvent en cul
de sac, s’ajoutera ainsi une deuxième gare souterraine et traversante. Les trains en
transit ne devant plus rebrousser chemin, un gain de trente minutes sera en outre
réalisé sur les itinéraires à destination de Saint-Gall. Cofinancée par le canton de
Zurich, la Confédération et les CFF, la nouvelle infrastructure entrera en service d’ici
2015. La gare souterraine existante ne sert que le trafic régional (S-Bahn), tandis que la
nouvelle gare sera essentiellement dévolue au trafic national à destination du nord-est
du pays. 7

ANDERES
DATUM: 21.09.2007
NICOLAS FREYMOND

Les CFF ont annoncé l’investissement de CHF 187,5 millions afin de construire deux
voies en gare d’Oerlikon (ZH), occasionnant une croissance de 50% de la capacité de la
gare (1'500 trains/jour contre 1'000 précédemment). CHF 87,3 millions seront en outre
consacrés à la construction de voies de dépassement, de sorte à accroître la capacité
du tronçon Olten-Hammer-Luterbach-Attisholz, dans le canton de Soleure. 8

ANDERES
DATUM: 02.09.2008
NICOLAS FREYMOND

L’OFT et les CFF ont rendu public le concept « Rail 2030 ». Selon le mandat du Conseil
fédéral, l’OFT a d’abord déterminé les besoins à l’horizon 2030 et les travaux
nécessaires pour les satisfaire, avant d’élaborer deux variantes, respectivement à CHF
12 et à CHF 21 milliards, cette dernière incluant le trafic régional. Pour répondre à la
croissance de la demande, le concept retenu privilégie l’augmentation du nombre de
trains, l’allongement des trains et des quais de gare à 400 mètres, ainsi que la
généralisation des trains à deux niveaux avec l’adaptation en conséquence des gabarits
des tunnels. La construction de voies ferrées supplémentaires et de tunnels joue ainsi
un rôle tout à fait secondaire dans la stratégie présentée (à l’exception des tunnels du
Heitersberg, dans la variante 1, et du Zimmerberg, dans la variante 2). Les projets
prioritaires de la variante 1 concernent les axes Genève-Lausanne-Viège et Genève-
Berne-Zurich-St-Gall, pour le trafic voyageurs « grandes lignes », et les axes Lausanne-
Neuchâtel-Bienne-Berne-Aarau-Zurich et Bâle-gare de triage du Limmattal-Rotkreuz,
pour le trafic marchandises. La variante 2 comprend en outre des projets visant à
développer le trafic marchandises au St-Gothard et le trafic régional dans les régions
de Bâle, de Berne, de Lucerne, de Saint-Gall et de Zurich, ainsi que les liaisons de
Zurich en direction de Zoug, de Lucerne et du Tessin et celle entre Lugano et Locarno.
Plusieurs projets âprement discutés ces dernières années (troisième voie Lausanne-
Genève, achèvement du Lötschberg, tunnel du Wisenberg, etc.) ont été exclus des
variantes et relégués au troisième rang de priorité. Le concept ne règle pas la question
du financement, mais l’OFT a communiqué diverses options encore à l’étude. En l’état,
les investissements nécessaires sont estimés, selon la variante, de CHF 300 à 600
millions par an de 2017 à 2030. L’OFT a évoqué la possibilité de prolonger le fonds pour
les transports publics (FTP) et de l’alimenter par la part fédérale aux recettes de la
RPLP, une part de l’impôt sur les huiles minérales et 0,1% de TVA. L’introduction d’une
redevance sur les titres de transports de 5-10% du prix (taxe sur la mobilité),
l’affectation au FTP de la part des cantons à la RPLP, la hausse du prix du sillon ou la
conclusion de partenariats publics-privés sont également étudiées. Après la soumission
du concept aux cantons pour avis, la mise en consultation d’un avant-projet de
message est prévue d’ici à l’été 2011.
Lors de la consultation, la priorité accordée au trafic voyageurs « grandes lignes » sur le
plateau a été critiquée par les cantons de montagne et périphériques. La relégation des
projets de développement de l’axe ferroviaire du Gothard dans la seconde variante a
suscité la colère du Comité du St-Gothard, réunissant des représentants des treize
cantons sis sur cet axe. Les cantons de Berne et du Valais ont quant à eux vivement
déploré l’exclusion du projet d’achèvement du tunnel du Lötschberg, alors que les
cantons de Glaris, des Grisons, de Saint-Gall, de Schwytz et de Zurich ont réclamé le
passage à la cadence semi-horaire de la liaison Coire-Zurich par les trains Intercity. Si
les cantons du plateau se sont montrés majoritairement favorables au concept, le
canton de Genève a fustigé l’abandon du projet de troisième voie entre Lausanne et
Genève et celui d’Argovie s’est élevé contre la relégation du tunnel du Wisenberg.
Quant au financement, les cantons ont unanimement rejeté les mesures proposées par
l’OFT, dénonçant une tentative de transfert de charges. La Conférence des directeurs
cantonaux des transports a ainsi catégoriquement refusé l’affectation de la part
cantonale de la RPLP à Rail 2030, rappelant que, s’agissant d’une tâche fédérale, il

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 10.04.2010
NICOLAS FREYMOND
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incombe à la Confédération de pourvoir à son financement. 9

Nachdem der Ständerat einer Standesinitiative aus Zürich zum Bau des Brüttener
Tunnels in der Variante kurz (Bassersdorf/Dietlikon-Winterthur) bis 2025 bereits 2013
keine Folge gegeben hatte, gab dies auch der Nationalrat am 21. März 2014 nicht. Da in
der Beratung von FABI der Brüttener Tunnel bereits verhandelt worden sei, wobei zwar
keine Realisierung bis 2025, aber doch Projektierungsarbeiten beschlossen worden
seien, sei der Standesinitiative keine Folge zu leisten. 10

STANDESINITIATIVE
DATUM: 21.03.2014
NIKLAUS BIERI

Umweltschutz

Lärmschutz

Le Tribunal fédéral (TF) a rejeté tous les recours des opposants au projet
d'agrandissement de l'aéroport de Kloten (ZH), excepté la requête d'une nouvelle
étude d'impact sur l'environnement. Cette dernière précédera l'octroi de la concession
pour les travaux de construction d'infrastructures supplémentaires (nouvelle aérogare,
parking et infrastructures ferroviaires). Les opposants à l’agrandissement de l’aéroport,
dont quinze communes suisses et quatre localités allemandes proches de la frontière,
avaient attaqué la concession-cadre délivrée en 1997 par le DETEC. L’étude d’impact
décidée par le TF devra porter sur la lutte contre le bruit et le maintien de la qualité de
l’air. Concernant le renouvellement de la concession d’exploitation en 2001, les
autorités délivrant les concessions devront examiner dans quelle mesure une extension
des installations de l'aéroport pourrait rester compatible avec la loi sur la protection de
l'environnement. La décision du TF retardera les travaux de six mois à une année, a
estimé le chef du Département cantonal zurichois de l'économie publique. 11
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DATUM: 03.07.1998
LAURE DUPRAZ
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